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 COMMISSION « ARCHITECTURE 

  URBANISME PAYSAGE » 
 

      Compte-rendu de la  

        réunion du lundi 21 juin 2021 
 

Ordre du jour : 

 

 Installation de la commission 

 Informations sur le rôle et le fonctionnement de la commission 

 Présentation des études et réalisations menées en architecture, urbanisme et paysage 

 Présentation des études et programmes en cours en 2021 

 Projets et perspectives 

 Renouvellement des membres de la sous-commission « Appels d’offres » 

 

Etaient présents : 

 

M. Patrice MARCHAND, maire de Gouvieux, Président du PNR 

M. Daniel DRAY, maire de La Chapelle-en-Serval, Président de la commission 

Mme Corinne TANGE, maire-adjointe de Chaumontel, Vice-présidente de la commission 

 

Mme Véronique BRETENOUX, maire-adjointe du Plessis-Luzarches 

Mme Béatrice BRUN, déléguée suppléante de Béthemont-la-Forêt 

M. Ernest COLLOBER, délégué suppléant de Chaumontel 

Mme Christine COOREVITS, déléguée suppléante de Saint-Martin-du-Tertre 

Mme Laurence DURA, conseillère municipale de Verneuil-en-Halatte 

Mme Tania KITIC, conseillère municipale de Fosses 

Mme Paule LAMOTTE, maire-adjointe d’Asnières-sur-Oise 

Mme Francine LEFEUVRE, déléguée titulaire d’Ermenonville 

M. Olivier LESUEUR, maire-adjoint de Mours 

M. James PASS, délégué titulaire de Pontpoint 

Mme Catherine PERRICHON, maire-adjointe d’Orry-la-Ville 

M. Jérôme PINSSON, délégué titulaire de Précy-sur-Oise 

M. Nathanael ROSENFELD, maire d’Orry-la-Ville 

Mme Isabelle SUEUR – PARENT, maire-adjointe de Chaumontel 

M. Hervé WEIFFENBACH, maire-adjoint de Presles 

 

Etaient également présents : 

 

M. Vincent BARRAILLER, Val d’Oise Environnement 

M. Jean-Marc DESCHODT, directeur général de l’EPFLO 

M. Bernard FLAMANT, AP3F 

M. Richard KASZINSKI, directeur du CAUE de l’Oise 

M. Jean-Claude RIVES, AP3F 

Mme Diane ROUSSIGNOL, Conseil départemental du Val d’Oise 

M. Gilles SINET, AP3F 

Mme Claire VANTROYS, AP3F 
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Assistés de : 

 

Mme Sylvie CAPRON, Directrice du PNR 

Mme Solange DUCHARDT, chargée de mission « Paysage » du PNR 

M. Jean-Marc GIROUDEAU, chargé de mission « Urbanisme » du PNR 

M. Philippe MEURANT, architecte du PNR 

Mme Marie STURMA, chargée de mission « Agriculture – Forêt » du PNR 

 

Excusés : 

  

M. Adrien PORCHER, DDT du Val d’Oise 

M. Benjamin SAUTJEAU, EPFLO 

 

 

 

Monsieur Patrice MARCHAND, Président du Parc naturel régional Oise – Pays de France, ouvre la 

séance. 

 

 

1/- Présentation des études et réalisations menées en aménagement et en 

informations sur le rôle et le fonctionnement des commissions 
 

Monsieur MARCHAND présente le rôle et le fonctionnement des commissions (cf. présentation 

PowerPoint projetée jointe au présent compte-rendu).  
 

 

2/- Désignation du Président et du Vice-Président de la commission 
 

Il propose de confier la Présidence de la commission à Monsieur Daniel DRAY, Maire et délégué 

titulaire de La-Chapelle-en-Serval. 

Monsieur DRAY était Vice-Président de la commission avant d’en prendre la Présidence à la fin de la 

précédente mandature. 

Monsieur MARCHAND propose la Vice-Présidence à Madame Corinne TANGE, maire-adjointe et 

déléguée titulaire de Chaumontel. 
 

 

3/- Thématiques traitées, actions passées et en cours 
 

Madame Sylvie CAPRON, Directrice du Parc, présente les thématiques de la Charte se rattachant à 

la commission (cf. présentation). 

 

Jean-Marc GIROUDEAU, chargé de mission Urbanisme, présente ensuite, parmi les actions réalisées, 

les études et réalisations menées en aménagement et en urbanisme. 
 

 

 Présentation des études et réalisations menées en 

aménagement et en urbanisme : 
 

47 études urbaines ont été réalisées, soit dans la quasi intégralité des communes comprises dans le 

périmètre du territoire du Parc. 

 

Les études urbaines sont des études de connaissance des territoires communaux, tant pour les 

chargés de mission du Parc que pour les élus et les techniciens des communes. Elles ont été 

proposées aux communes dès la création du Parc, et restent des documents de référence lors de 

l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme et pour l’aménagement des communes. 
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Elles sont élaborées par des bureaux d’études composés d’architectes, d’urbanistes et de paysagistes, 

choisis par les communes après des appels d’offres « ouverts ». 

Elles comprennent quatre phases. La première porte sur le paysage d’inscription des villes, des 

bourgs et des villages. La seconde est centrée sur l’analyse des tissus et des paysages bâtis. La 

troisième permet de dégager des enjeux et des potentialités pour la commune. La quatrième, au 

regard des enjeux et potentialités retenus par les élus, propose des esquisses d’aménagement 

d’espaces publics, de projets urbains, …, qui pourront être précisées par la suite dans des études 

d’aménagement financées par le Parc. 

Les études urbaines sont financées à 100 % par le Parc, grâce à ses financeurs institutionnels, les 

Régions des Hauts-de-France et d’Ile-de-France, ainsi que les Départements de l’Oise. 

 

Les études d’aménagements sont des études pré-opérationnelles, portant autant sur l’aménagement 

des espaces publics que sur des projets urbains. Elles peuvent être menées très rapidement à partir 

des accords-cadres mis en place par le Parc, et grâce aux fonds accordés par les financeurs. 

Les projets urbains peuvent notamment s’inscrire dans le cadre de l’élaboration des documents 

d’urbanisme locaux, en permettant de renseigner utilement les Orientations d’Aménagement et de 

programmation (OAP). 

Ces études sont financées à 80 % par le Parc, demandant donc une participation de 20 % des 

communes.  

 

La poursuite du partenariat entre l’école d’architecture de Paris Val de Seine (ENSAPVS) et le Parc 

conduit à la réalisation de projets urbains et architecturaux par une soixantaine d’étudiants chaque 

année. Une dizaine de communes volontaires ont aujourd’hui accueilli ces étudiants et, leurs projets 

font généralement (quand les conditions sanitaires le permettent) l’objet d’une présentation devant 

les élus et les membres de la commission qui le souhaitent, à la Maison du Parc. 

 

Une nouvelle opération a été lancée dans le cadre du programme d’actions 2020 portant sur six 

communes choisies après appel à candidatures. 

Cette opération « Aménagements paysagers intégrant une gestion alternative des eaux pluviales » 

vise à infiltrer l’eau pluviale des pluies courantes là où elle tombe, c’est-à-dire sortir d’une logique de 

tuyaux onéreuse, pour revenir à des solutions plus naturelles permettant également d’améliorer le 

cadre paysager des communes, et de lutter contre les îlots de chaleur pour le bien-être des 

habitants. Par extension, cette opération concerne aussi pour les communes qui le souhaitent le 

réaménagement des cours d’école, à l’instar des « cours OASIS » expérimentées par la ville de Paris. 

 

L’opération se poursuit dans le cadre des programmes d’actions du Parc 2021 pour trois nouvelles 

communes, et 2022 pour encore trois nouvelles communes. Elle a vocation à être prolongée pour 

l’ensemble des communes du Parc. 

Elle bénéficie d’une aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN) qui finance les 

études à hauteur de 50 %. 

 

Dans le cadre du programme d’actions 2021, deux nouvelles opérations vont démarrer en 

septembre : 

- Des études de capacité foncière des communes, pour quatre communes volontaires (Deux 

dans l’Oise et deux dans le Val d’Oise). Cette expérimentation est confiée à L’Institut Paris 

Région (IPR) en collaboration avec l’agence d’urbanisme Oise-les-Vallées, avec l’appui 

technique les établissements publics fonciers EPF IF et EPFLO., 

- Un concours d’architecture portant sur de nouvelles typologies architecturales, afin de tenter 

d’introduire une architecture contemporaine respectueuse des tissus bâtis patrimoniaux des 

villes, des bourgs et des villages du territoire du Parc, intégrant la nécessaire prise en compte 

des contraintes énergétiques et des matériaux renouvelables. 
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 Présentation des études et réalisations menées en 

architecture : 

 
Philippe MEURANT, architecte du Parc, présente les études et réalisations menées en architecture, 

celles en cours, ainsi que celles qui ont déjà leur budget voté (cf. présentation PowerPoint projetée 

jointe au présent compte-rendu). 
 

Sont présentés : 

 

- Les cahiers de recommandations architecturales 

 

Ces cahiers sont des documents de recommandations et de sensibilisation destinés aux élus et aux 

habitants souhaitant réhabiliter, construire ou simplement souhaitant entretenir leur patrimoine bâti. 

Ce sont des documents pédagogiques. Ils s’attachent plus particulièrement aux habitations 

individuelles anciennes, mais traitent également des maisons de constructeur, des clôtures et des 

jardins. 

Les communes peuvent annexer le cahier de recommandations architecturales réalisé à leur 

document d’urbanisme communal, à l’occasion de l’élaboration ou d’une révision de leur PLU. 

Chaque cahier de recommandations architecturales comporte un ensemble de fiches spécifiques 

décrivant les différents types architecturaux présents dans la commune, jusque dans le détail des 

éléments les composant. Il comporte également des fiches décrivant les typologies de jardins, une 

fiche spécifique à l’entretien du patrimoine bâti, une fiche de rappel des règles d’urbanisme et de la 

législation, une fiche de sensibilisation à l'architecture contemporaine et une fiche de sensibilisation à 

l'approche environnementale. 

 

- Les cahiers de recommandations pour les devantures commerciales 

 

Comme le cahier précédent c’est un document de sensibilisation et de recommandations. 

Sur l’ensemble du territoire du Parc, le traitement patrimonial des devantures dans les fronts bâtis 

est globalement inégal, parfois peu harmonieux voire même disgracieux. 

Le cahier a pour objectif de contribuer à la préservation de ce patrimoine, valorisant par la même le 

commerce de proximité et contribuant ainsi à un développement économique respectueux du 

paysage urbain patrimonial.  

Certaines communes bénéficient d’un fascicule ou d’un cahier de recommandations, financé par le 

Parc pour certaines comme Pont-Sainte-Maxence, Luzarches, Chantilly ou Viarmes. 

Un grand nombre de communes, petites ou moyennes, parfois très rurales avec un seul commerce, 

ne sont pas dans la capacité technique ou financière de prétendre à la réalisation d’un document de 

recommandations spécifique à leur territoire communal. Le Parc a édité pour l’ensemble de ces 

communes un cahier spécifique, leur permettant de préserver et de valoriser ce patrimoine bâti tout 

en favorisant le développement du commerce de proximité. 

 

- Les cahiers de recommandations pour les clôtures 

 

Comme les cahiers précédents c’est un document de sensibilisation et de recommandations. 

Les objectifs principaux de ce document sont d’informer et orienter les porteurs de projets et les 

élus pour faciliter les études et le choix des dispositifs à mettre en œuvre ou à restaurer, valoriser le 

patrimoine naturel et bâti, harmoniser les perspectives urbaines et préserver les paysages, favoriser 

la biodiversité, préserver et renforcer les continuités écologiques. 

 

- Les diagnostics sanitaires et architecturaux d’immeubles patrimoniaux 

 

Dans le cadre d'une volonté forte de développer leur attractivité par le renforcement de leurs atouts 

patrimoniaux, certaines communes souhaitent réhabiliter le bâti ancien sur une partie ou sur 

l’ensemble de leur territoire communal et en particulier en centre-ville. 

Afin d’atteindre cet objectif, certaines communes ont obtenu leur inscription sur la liste des 

communes pouvant établir des injonctions de ravalement décennal. 



 5 

Dans le cadre de ce pouvoir d’injonction, il est envisagé plusieurs échelles d’intervention sur les 

ravalements, des plus « simples » au plus patrimoniaux, en fonction des bâtiments concernés. 

Quelques immeubles à fort caractère patrimonial préservé (architecturale, historique, etc…) sont 

repérés et identifiés par l’Architecte des Bâtiments de France et l’architecte du PNR. Ces bâtiments 

doivent engager des ravalements dont les exigences qualitatives et patrimoniales seront plus grandes. 

Le diagnostic sanitaire et architectural est destiné aux élus, aux propriétaires et copropriétaires des 

immeubles concernés, ainsi qu’aux commerçants.  Il est un outil d’aide technique pour les porteurs 

de projet et un outil à la décision pour les élus. Il comporte des relevés de l’état actuel de la façade 

sur rue de chaque bâtiment, des représentations des pathologies, un rapport technique et 

architectural, un descriptif exhaustif du parti de restauration des façades, un programme des travaux 

à envisager, des estimations globales prévisionnelles par lot technique. 

 

- Les esquisses architecturales de bâtiments publics 

 

Dans le cadre de ses actions, afin d’aider les communes dans les phases pré-opérationnelles sur du 

bâti public, le Parc propose de faire réaliser des esquisses de projets par 3 architectes prestataires 

(choisis à l’issue d’une procédure d’accord-cadre). 

Ont été réalisés des esquisses pour le bâtiment des vestiaires du secteur sportif du vallon de 

Rocquemont à Luzarches, ainsi que pour un projet de salle polyvalente à Pontarmé. 

 

 

 Présentation des études et réalisations menées en paysage : 
 

Solange DUCHARDT, chargée de mission Paysage, présente les études et réalisations, celles en 

cours, et les actions à venir (cf. présentation PowerPoint projetée jointe au présent compte-rendu). 

 

- Plans de paysage 

 

3 plans de paysage ont été réalisés entre 2007 et 2008 

- Plan de paysage de la vallée de l’Ysieux et du Marais du Lys 

- Plan de paysage de la vallée de la Thève amont 

- Plan de paysage de la Vallée de l’Oise et du territoire de la CCPOH 

 

Le plan de paysage porte sur des entités paysagères comprenant plusieurs communes. Il croise 

différentes thématiques : géographie, hydrologie, histoire, écologie, urbanisme, usages pour mieux 

appréhender le territoire local. Outil de connaissance, il permet aussi de sensibiliser les différents 

acteurs ainsi que les habitants à l’évolution de leur paysage afin de leur donner les moyens de mieux 

comprendre les enjeux et d’agir en conséquence. 

En troisième partie, le plan de paysage propose des orientations d’aménagements qui peuvent 

inspirer les élus et autres acteurs du territoire : maîtriser un point de vue, préserver un paysage 

agro-écologique, valoriser un secteur ou un élément fort du paysage, etc. 

Il n’a pas été donné suite aux plans de paysage par manque d’animateur dédié. 

 

- Etudes de principes d’aménagement 

 

A la demande des communes, Solange Duchardt élabore le cahier des charges pour la réalisation 

d’une étude de principes d’aménagements paysagers sur un espace public déterminé : place, rue, parc,  

aire de loisirs, entrées et traversées de bourgs, etc. Au cours d’une visite de terrain avec les élus, les 

enjeux et les objectifs de l’étude sont cernés. Selon le mode de financement, le PNR ou la commune 

est maître d’ouvrage. Le PNR réalise la consultation.  

Les paysagistes mandatés réalisent un diagnostic et un projet comprenant des plans, coupes, 

illustrations sous forme de croquis ou photomontages, images de références, liste de plantes, 

chiffrage et phasage des travaux. L’aide financière varie en fonction de la taille de la commune et peut 

atteindre 80%.  Les communes de Barbery, Orry-la-Ville, Pontarmé, Senlis, Vineuil, Saint-Maximin, 

etc, ont bénéficié de cette aide ces dernières années. 
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- Gestion différenciée des espaces verts  

 

Différents programmes ont été proposés aux communes entre 2010 à 2017 pour leur permettre 

d’atteindre le zéro-phyto. 

L’association Nord Nature Chico Mendès a réalisé pour le compte du Parc des plans de gestion 

(Senlis, Gouvieux, Pont-Ste-Maxence, Lamoralaye), des analyses des pratiques et conseils de gestion 

dans 15 petites communes, des plans de désherbage dans 22 communes. 

Ces programmes étaient accompagnés de formations, de démonstrations de matériels alternatifs au 

désherbage chimique, de 10 fiches techniques, d’une exposition mise à disposition des communes 

pour communiquer sur leurs pratiques, des affiches, un livret de sensibilisation à la gestion 

différenciée à destination des habitants, des réunions publiques ou visites de terrain commentées.  

 

- Opération « Fleurir nos villages » dans le cadre de l’objectif zéro-phyto 

 

Avec l’arrêt de l’utilisation des produits chimiques, les agents communaux doivent désherber à la 

main ou avec des outils de désherbage alternatif (brûleur à gaz, brosse mécanique,…). La maîtrise des 

herbes est plus difficile et leur présence gêne à la fois les élus et les administrés. Les agents 

techniques sont souvent en première ligne et reçoivent les plaintes. 

Afin de mieux faire accepter la présence de plantes indésirables dans l’espace public, il a été proposé 

aux communes un programme d’aide au fleurissement. L’objectif était d’embellir les rues et places 

des villages, de réduire le travail de désherbage des agents et de mieux faire accepter la présence de 

plantes spontanées par les habitants. En effet, des fleurs aux pieds des murs réduisent la perception 

des adventices et limitent le temps de désherbage. L’utilisation des plantes vivaces en remplacement 

des plantes annuelles a été encouragée. 

Le programme s’adressait aux élus, agents communaux et habitants des communes rurales du Parc 

de moins de 1 200 habitants. 

Des études ont été réalisées comprenant un plan global de fleurissement sur toute la commune, le 

développement de 1 ou plusieurs projets de plantation selon la taille, une formation à l’attention des 

élus et des agents d’entretien des espaces verts, un chantier participatif invitant les habitants à 

participer à l’embellissement de leur commune et les initiant à l’utilisation des plantes vivaces. 

9 communes se sont portées candidates : Apremont, Avilly-St-Léonard, Barbery, Bellefontaine, 

Montlognon, Montagny-Sainte-Félicité, Seugy, Thiers-sur-Thève, Ver-sur-Launette. 

La DREAL a participé à hauteur de 50% du montant des études. 

Les plantations ont été financées par le fonds en faveur d’une gestion écologique et paysagère du 

patrimoine végétal à hauteur de 80%. 

 

Les formations ont donné lieu à 2 powerpoints et 4 fiches techniques illustrées sur l’utilisation des 

plantes vivaces. Les fiches techniques sont téléchargeables sur le site internet du PNR ou peuvent 

être envoyées par courrier sur simple demande au Parc.  
www.parc-oise-paysdefrance.fr/habitant-ecocitoyen/je-jardine-responsable/jopte-pour-leco-jardinage/ 

 

- Valorisation paysagère des cimetières dans le cadre de l’objectif zéro-phyto 

 

Les contraintes réglementaires et les préoccupations environnementales conduisent les communes à 

abandonner l’usage des produits phytosanitaires dans les cimetières avant la mise en vigueur de la loi 

(juillet 2022), mais sans solution de remplacement. 

Les cimetières dans nos régions ont généralement un aspect très minéral et très soigné. Les plantes 

spontanées sont difficilement acceptées dans ce contexte très sensible. La gestion des cimetières sans 

produits désherbants représente une contrainte très forte étant donné le peu de moyens dont 

disposent les communes, en particulier les petites.  

La végétalisation permet d’abandonner l’utilisation des produits chimiques, de mieux faire accepter la 

présence de plantes spontanées, d’accueillir plus de biodiversité. En outre, elle adoucit généralement 

l’aspect des cimetières au caractère généralement austère. De nouvelles conceptions voient le jour, 

plus paysagères et plus accueillantes pour les humains et la biodiversité comme, par exemple, au 

cimetière de Souché à Niort. 

 

http://www.parc-oise-paysdefrance.fr/habitant-ecocitoyen/je-jardine-responsable/jopte-pour-leco-jardinage/
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Les communes de Montagny-Sainte-Félicité, Ver-sur-Launette, Lamorlaye, Creil ont bénéficié d’une 

étude en 2020-2021. Les communes d’Asnières-sur-Oise, Barbery, Coye-la-Forêt, Fleurines, Orry-la-

Ville, Saint-Vaast-de-Longmont participent au programme d’actions 2021. 

 

Les objectifs de ce programme sont de : 

- Sensibiliser les élus et techniciens à l’aménagement et la gestion durable des cimetières en termes 

de qualités paysagères et architecturales, et de patrimoine historique ; 

- Faire prendre conscience de la possibilité d’accueillir la biodiversité ; 

- Préserver l’environnement et la santé des personnes, agents techniques et visiteurs, en visant le 

zérophyto ; 

- Eviter la banalisation du paysage des cimetières, apporter d’autres réponses que celles standardisées 

des catalogues pour les dispositifs funéraires tels que colombarium, cavurne, jardin du souvenir ; 

- Embellir et rendre plus accueillant ces lieux de recueillement par la végétalisation. 

 

L’opération proposée comporte deux axes : 

1 La réalisation d’un carnet de 28 fiches techniques qui seront bientôt mises en ligne sur 

l’extranet du PNR 

2 Des études d’aménagement et de gestion des cimetières  

 

Afin de sensibiliser les habitants aux changements de pratiques et d’aspect de leur cimetière, des 

ateliers participatifs de plantations sont proposés à l’issue de l’étude. 

 

- Conseils en patrimoine végétal 

 

Le Parc dispose d’un fonds en faveur d’une gestion écologique et paysagère du patrimoine végétal 

permettant de réaliser des études paysagères, de financer des plantations, des expertises et abattages 

d’arbres, la suppression de plantes invasives, etc. Plusieurs réalisations ont vu le jour en 2020-2021 : 

plantation de tilleuls et haie champêtre à Boran, plantation d’arbres fruitiers et haie champêtre à la 

station d’épuration d’Asnières, plantation d’arbres et d’arbustes au cinédori à Orry-la-Ville, expertise 

phytosanitaire des arbres du parc du château de la Motte, etc. 

Sur demande au Parc, Solange Duchardt peut conseiller les communes sur des projets de plantations 

(fleurissement, haie, arbres), des besoins en expertises phytosanitaires ou tout autre sujet lié au 

végétal. Elle accompagne les communes dans la préparation de la demande de subventions auprès du 

PNR. Un règlement sur l’utilisation du fonds est à disposition des communes sur simple demande au 

Parc. 

 

- Communication, formation, information 

 

Lors des différents programmes des documents sont produits et certains sont toujours disponibles : 

- Guide technique de gestion du patrimoine arboré de nos villes et villages 

- Fascicule d’information à destination des habitants « Une gestion des espaces verts en faveur de 

votre environnement » 

- Panneau d’information à implanter sur site « Site en gestion écologique » sur la fauche annuelle et 

sur l’arrêt de l’utilisation des produits désherbants. 

- 4 fiches « Fleurir avec des vivaces » 

- 28 fiches techniques sur la « Valorisation paysagère des cimetières du PNR Oise – Pays de France ». 

 

Des journées techniques et formations sont régulièrement organisées pour les élus et agents 

communaux. Elles comprennent parfois des démonstrations de matériels d’entretien.  

Diverses thématiques liées à l’aménagement paysager ont été proposées  : 

- végétalisation et entretien des cimetières 

- gestion alternatives des eaux pluviales 

- gestion différenciée des espaces verts 

- gestion du patrimoine arboré 

- fleurissement durable 

- initiation à la reconnaissance de la flore locale dans les cimetières. 
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Des formations et/ou journées techniques peuvent être organisées en fonction des besoins et des 

demandes des communes ou des propositions des membres de la commission AUP.  

 

- Les études en cours et à venir 

 

- études de principes d’aménagements et plantations à Mortefontaine (parc, jardin de la mairie) 

- étude de principes d’aménagements de la traversée de Loisy à Ver-sur-Launette 

- études de fleurissement à Orry-la-Ville (école maternelle) et au pied de l’église de Mortefontaine 

- étude de principes d’aménagement de la plaine de Gouvieux 

- diverses demandes de subventions pour des plantations de haies, de vivaces, des expertises 

phytosanitaires, des abattages et plantations d’arbres (15 dossiers en cours) 

- études de désimperméabilisation et végétalisation de cours d’écoles à Vineuil-St-Firmin et Fleurines. 

 

 

 Présentation du programme « Arbres fruitiers et vergers » : 
 

Marie STURMA, chargée de mission Agriculture-forêt, présente les études et réalisations du 

Programme Arbre fruitiers et vergers, celles en cours, et les actions à venir (cf. présentation PowerPoint 

projetée jointe au présent compte-rendu). 

 

Pour rappel, le Programme Arbres fruitiers et Vergers a été mis en place suite à un inventaire sur le 

territoire en 2007 montrant la présence d’un nombre important d’arbres fruitiers sur le territoire du 

Parc avec des variétés locales comme la Poire Bési de Chaumontel ou bien la Cerise Cœur de Verberie.  

Cet inventaire a permis de montrer qu’il était nécessaire de mener des actions afin de préserver ce 

patrimoine végétal. Suite au renouvellement de la Charte du Parc, un inventaire complémentaire a 

été réalisé en 2020 sur les nouvelles communes adhérentes. 

 

Un fonds destiné à la plantation et à la restauration d’arbres fruitiers a été mis en place : 

- 80% de subvention pour les communes ; 

- 70% de subvention pour les particuliers.  

 

Afin d’accompagner les projets du fonds, le Parc a conventionné avec Sylvain DROCOURT, 

pomologue, afin de prodiguer des conseils auprès des communes pour la conduite des projets de 

plantation communaux mais également auprès des particuliers pour l’entretien et la conduite de leur 

plantation. Ces interventions et conseils sont prises en charge à 100% par le Parc.  

 

Plusieurs actions de sensibilisation et de vulgarisation ont été mises en place : 

- Elaboration d’un guide technique sur les arbres fruitiers : plantation et entretien ; 

- Programme d’animation à l’automne/hiver avec la démonstration de plantation et de taille des 

arbres fruitiers ; 

- Mise en place de formation à destination des agents techniques des communes sur les arbres 

fruitiers ; 

- Réalisation de vidéos techniques disponibles sur la chaîne youtube du Parc : 

o #1 Plantation : https://www.youtube.com/watch?v=LVekfmYUTac 

o #2 Taille de formation : https://www.youtube.com/watch?v=y-r8gtJfguo&t=27s 

o #3 Taille d’entretien : https://www.youtube.com/watch?v=eATIRMmkZ1Y&t=4s 

- Mise en place d’un catalogue interactif sur le site du Parc disponible fin 2021. 

Le Parc a accompagné la mise en place de trois vergers conservatoires dont un est en cours 

d’installation. Ce dernier est le projet initial du verger conservatoire qui prend place à l’Abbaye de 

Chaalis sur l’ancien potager.  

 

En 2019, le Parc a adhéré à l’opération régionale « Plantons le décor », principe de commande groupée 

pour l’acquisition de végétaux à tarifs préférentiels. En 2021, le Parc réalisera sa 3ème édition. 

 

Des projets sont en cours de réalisation : 

- Divers projets communaux de plantation ; 

https://www.youtube.com/watch?v=LVekfmYUTac
https://www.youtube.com/watch?v=y-r8gtJfguo&t=27s
https://www.youtube.com/watch?v=eATIRMmkZ1Y&t=4s
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- Etude de principe d’aménagements et de plantations pour un verger communal à Précy-sur-

Oise ; 

- Sauvegarde du patrimoine arboré fruitier du territoire à travers le fonds. 

 

 

 Renouvellement des membres de la sous-commission « Appel 

d’offres » : 
 

Un appel à candidatures auprès des élus membres de la commission est lancé pour participer à la 

sous-commission « Appel d’offres », chargée de la validation du choix des bureaux d’études par les 

communes lors des appels d’offres, de l’examen des demandes de subventions via les fonds, et de 

propositions au Bureau du Parc. 

 

De huit à dix membres sont attendus, pour des réunions tenues tous les deux mois environ. 

 

Se proposent pour constituer la sous-commission « Appels d’offres » (Liste ouverte à de nouvelles 

candidatures) : 

- M. Daniel DRAY, Président de la commission, maire de La Chapelle-en-Serval 

- Mme Corinne TANGE, Vice-Présidente de la commission, maire-adjointe de Chaumontel 

- Mme Véronique BRETENOUX, maire-adjointe du Plessis-Luzarches 

- Mme Paule LAMOTTE, maire-adjointe d’Asnières-sur-Oise 

- M. James PASS, délégué titulaire de Pontpoint 

- Mme Catherine PERRICHON, maire-adjointe d’Orry-la-Ville 

- M. Jérôme PINSSON, délégué titulaire de Précy-sur-Oise 

 

 

4/- Projets et perspectives 
 

Sylvie CAPRON présente les sujets et projets à débattre par la commission, liste non exhaustive (cf. 

présentation PowerPoint). 

 

Monsieur DRAY remercie l’équipe du Parc pour tout le travail accompli et la richesse des actions 

réalisées. Il évoque également la désimperméabilisation et la renaturation des sols, notamment des 

cours d’école. 

Solange DUCHARDT rappelle la documentation existante et les actions engagées. 

Monsieur FLAMANT demande si, avec l’extension du territoire du Parc, il est envisagé de recenser 

les arbres remarquables et les arbres fruitiers, en rappelant que cette démarche existe à l’échelle 

mondiale. 

Il lui est répondu que les arbres fruitiers sont recensés, autant que faire ce peut, et surtout les 

variétés locales. 

Madame LAMOTTE évoque l’association ARBRES dont elle invite à consulter le travail et la 

démarche. 

Jean-Marc GIROUDEAU évoque l’inventaire des arbres remarquables effectué par les services du 

Département du Val d’Oise, qui a donné lieu à un bel ouvrage (« Les Arbres Remarquables du Val 

d’Oise »_Dakota éditions). 

Marie STURMA rappelle que l’inventaire des arbres fruitiers participe à expliquer l’histoire des 

communes à travers les pratiques agricoles autour des arbres fruitiers.  

Sylvie CAPRON précise que dans la charte (T3) il existe un inventaire et un repérage par unités 

paysagères (arbres isolés, haies …). 

Madame VANTROYS rappelle que le chêne est l’arbre qui symbolise « La Justice » et que le peuplier 

est celui qui symbolise « La Liberté ». Elle précise que celui de Nanteuil-le-Haudouin, planté en 1945, 

est tombé par vent fort et qu’il serait normal de le replanter en raison de la symbolique historique. 

Il est évoqué l’île aux Peupliers dans le parc Jean-Jacques Rousseau, avec des petits sujets plantés 

derrière les plus vieux, afin d’assurer le renouvellement du peuplement. 

Sylvie CAPRON rappelle l’existence du Fonds pour le patrimoine arboré. 
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Monsieur COLLOBER évoque le sujet des panneaux solaires et trouverait intéressant que des 

recommandations soient établies afin de les intégrer dans les PLU, de même que pour les pompes à 

chaleur. 

Il témoigne ensuite des ouvrages liés à l’eau, qui tombent en désuétude (biefs, lavoirs, moulins…), et 

s’interroge sur la manière de les préserver et de les mettre en valeur. 

Monsieur KASZINSKI précise qu’il faut différencier l’architecture vernaculaire de l’architecture plus 

contemporaine, et que les panneaux solaires ne sont pas installés que sur les toits. 

Sylvie CAPRON évoque l’intérêt de prévoir une intercommission rassemblant la commission 

Patrimoine historique et culturel et la commission Ressources naturelles énergie climat. 

 

Monsieur DESCHODT loue le travail effectué par le Parc et par le CAUE, et précise qu’il s’agit d’une 

ingénierie « gratuite » pour les communes et les partenaires. Les études menées par le Parc, très 

techniques avec des objectifs sans contrainte politique, permettent de passer de la phase étude à la 

phase opérationnelle. 

Sylvie CAPRON rappelle tout l’intérêt de travailler avec les réseaux d’acteurs, sur le territoire du 

Parc. 

 

Solange DUCHARDT évoque la problématique des stèles anciennes, dans les cimetières, qui après 

les reprises de concession, sont détruites et non valorisées. Elle rappelle que les pierres en état 

correct peuvent être nettoyées, les gravures anciennes effacées et réutilisées pour de nouvelles 

concessions. 

Philippe MEURANT rappelle qu’à travers le programme d’actions pour la réhabilitation du petit 

patrimoine, plusieurs chapelles funéraires ont été restaurées et réutilisées pour conserver les urnes 

funéraires ou bien pour remplir le registre lors d’enterrements (à l’abri des intempéries ou de fortes 

chaleurs). 

 
En l’absence de nouvelles questions, l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur DRAY clôt la séance à 

22h30.  

 

 



INSTALLATION DE LA COMMISSION

ARCHITECTURE URBANISME 
PAYSAGE

1



ROLE ET FONCTIONNEMENT 
DES COMMISSIONS

2



3

 La composition 

 Délégués du Comité syndical

 Conseillers municipaux

 Partenaires, Communautés de communes 

 Services de l’Etat, des Régions, Départements, 

Toute personne dont l’audition est utile, sur 

invitation du Président

 Présidées par un Président et un Vice-Président

 Délégué titulaire ou délégué suppléant



4

 Un rôle consultatif :  alimentent et éclairent les 

décisions du Bureau

 Définissent des stratégies pour mettre en œuvre la 

Charte du Parc

 Proposent les actions, les prestataires, les 

bénéficiaires

Assurent le suivi de leurs actions mises en œuvre

 Évaluent les actions, les réorientent si nécessaire

 Peuvent être amenées à émettre des avis, à 

formuler des vœux



5

 Un fonctionnement souple

 Des groupes de travail spécifiques ou comités de 

pilotage peuvent être constitués, en fonction des besoins. 

 Des réunions associant plusieurs commissions ou 

groupes de travail différents peuvent être organisées.

 Un cadre : LA CHARTE DU PARC



LES THEMATIQUES DE LA 
CHARTE 

SE RATTACHANT A LA 
COMMISSION

6
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 Aménagement du territoire :
 La limitation de la consommation d’espaces naturels, agricoles 

et forestiers (objectif ZAN)

 Urbanisme durable :
 La diversification de l’offre de logements
 La densification des tissus bâtis
 La transition écologique dans l’aménagement et la construction

 Paysage :
 La préservation de l’identité et la qualité paysagère
 La requalification des espaces déstructurés ou dégradés
 La valorisation de la qualité des tissus bâtis et de l’architecture 

vernaculaire



LES ACTIONS REALISEES

8
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 Elaboration d’études urbaines pour 47 communes du Parc

 Elaboration d’études d’aménagement urbain dans le cadre de la 
définition des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) des projets de PLU

 Elaboration d’un fascicule sur la publicité sur le territoire du Parc

 Diverses études ponctuelles : charte architecturale et paysagère 
ZAC de l’Orme, étude paysagère extension de la ZA Plailly

 Projets urbains et architecturaux des étudiants d’écoles 
d’architecture

 Suivi des documents d’urbanisme communaux et 
intercommunaux, des plans et programmes



PROJETS DES ETUDIANTS DE L’ENSA 
PARIS VAL DE SEINE 

10

 60 étudiants
 À Pont Ste Maxence



DESIMPERMEABILISATION DES SOLS

11

 6 études : Asnières-sur-Oise, Coye-la-forêt, Mours, 
St-Martin-du-Tertre, Viarmes, Senlis 

 1 visite à Crépy-en-Valois
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 Elaboration de cahiers de recommandations architecturales pour 
40 communes du Parc
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 Elaboration de 4 cahiers de recommandations pour les 
devantures commerciales (Pont-Sainte-Maxence, Chantilly, Viarmes et 

pour les petites et moyennes communes du territoire du Parc)
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 Elaboration de cahiers de recommandations pour les clôtures du 
territoire du Parc
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 Elaboration de cahiers de recommandations : 

- pour les constructions agricoles (3 fascicules)

- pour la reconversion des corps de ferme

- pour des aménagements durables

- sur la cabanisation



16

 Elaboration de diagnostics architecturaux et sanitaires 
d’immeubles patrimoniaux  à Luzarches et à Viarmes
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 Esquisses architecturales de bâtiments publics :
- vestiaires du complexe sportif du Vallon de Rocquemont
- salle polyvalente à Pontarmé 
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 Elaboration de 3 plans de paysage
 Gestion différenciée des espaces verts dans 35 communes
 « Fleurir nos villages »  dans 9 communes 
 Valorisation et gestion des cimetières de 4 communes 
 Organisation de visites thématiques sur la gestion différenciée, le 

fleurissement durable, les aménagements d’espaces publics, la 
désimperméabilisation des sols.

 Démonstration de matériels d’entretien



19

 Formations : gestion différenciée des espaces verts, fleurissement 
durable, gestion du patrimoine arboré.

 Réalisation de fiches techniques sur la gestion du patrimoine 
arboré, la gestion différenciée des espaces verts, le fleurissement 
durable, l’aménagement et la végétalisation des cimetières, sur 
les arbres et arbustes champêtres

 Organisation de chantiers de plantation participatifs
 Conseils et suivi des dossiers de demande de subventions dans

le cadre du fonds en faveur d’une gestion écologique et paysagère     
du patrimoine végétal



2008
Groupement Atelier 15 (d+h Architecture Environnement-mandataire)

3 PLANS DE PAYSAGE

20

2007



VALORISATION ET GESTION DES CIMETIERES

21

 4 études : Creil, Lamorlaye, Montagny-Ste-Félicité, Ver-sur-
Launette

 28 fiches technique sur l’aménagement et la végétalisation
 1 visite des cimetières du PNR du Vexin français en 2021 



FLEURIR NOS VILLAGES

22

 9 communes : Seugy, Barbery, Apremont, 
Bellefontaine, Avilly-St-Léonard, Montlognon, 
Montagny-Ste-Félicité, Ver-sur-Launette, Thiers-sur-
Thève

 4 fiches : « Fleurir avec des plantes vivaces »



ETUDE DE PRINCIPE D’AMÉNAGEMENT 

23

BARBERY – rue du Thierry
A Ciel Ouvert paysagistes concepteurs
S.E.C.T - VRD



PLANTATIONS 

24

Conseils et suivi des demandes de subventions 
dans le cadre du Fonds en faveur d’une gestion 
écologique et paysagère du patrimoine végétal.



25

COMMUNICATION - FORMATION - INFORMATION



COMMUNICATION – FORMATION - INFORMATION

26



27

COMMUNICATION – FORMATION - INFORMATION

A Ciel Ouvert



PROGRAMME ARBRES FRUITIERS & VERGER

28

 Inventaire des vergers et des arbres fruitiers du territoire

 Elaboration d’un guide technique sur les arbres fruitiers

 Convention financière avec Sylvain Drocourt, pomologue
 Conseil aux particuliers et aux communes

 Aide financière : plantation et restauration d’arbres fruitiers
 Plus de 60 dossiers de subvention
 Plus de 59 000 € d’aides

 Démonstrations/formations de plantation et d’entretien

 3 vergers conservatoires dont un en cours d’installation



2929

 Adhésion à l’opération régionale « Plantons le Décor »

 Commande groupée d’arbres et arbustes mais également variétés

potagères

 Vidéos techniques sur la plantation et l’entretien des arbres

fruitiers

Lien vidéos :
- Plantation
- Taille de formation
- Taille d’entretien

PROGRAMME ARBRES FRUITIERS & VERGER

https://www.youtube.com/watch?v=LVekfmYUTac
https://www.youtube.com/watch?v=y-r8gtJfguo&t=27s
https://www.youtube.com/watch?v=eATIRMmkZ1Y&t=4s


LES ACTIONS EN COURS

30



31

 Les cahiers de recommandations architecturales pour les 
communes de Saint-Maximin, Auger-Saint-Vincent, 
Bellefontaine et Belloy-en-France (achevés en juillet 2021)

Prochain cahier réalisé : pour la commune de Pontpoint



32

 Programme portant sur les Aménagements paysagers 
intégrant une gestion alternative des eaux pluviales
(en cours sur 9 communes) 

 Etudes de capacité foncière des communes
(à partir de septembre 2021_sur 4 communes)

 Concours d’architecture portant sur de nouvelles typologies 
architecturales
(à partir de septembre 2021)
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 Installation du verger conservatoire à l’Abbaye de Chaalis

 Etude de principe d’aménagements et de plantations pour 
un verger communal à Précy-sur-Oise

 Sauvegarde du patrimoine arboré fruitier du territoire

 Programme portant sur la valorisation paysagère et la 
gestion des cimetières (sur 6 communes) 



34

 Etudes de principe d’aménagements et de plantations à
Mortefontaine 

 Etude de fleurissement à l’école maternelle d’Orry-la-Ville et 
au pied de l’église de Mortefontaine 

 Etude de principes d’aménagement de la plaine de Gouvieux

 Diverses demande de financements pour des plantations 
(Avilly-St-Léonard, Ermenonville, Chaumontel, …)

 Etudes de désimperméabilisation et végétalisation de cours 
d’école (Asnières-sur-Oise, Fleurines, …)



DES PROJETS ET DES SUJETS

A DEBATTRE

35



36

 Comment aider au passage des études à l’opérationnel ?

 Comment aider à la concrétisation de projets urbains 
exemplaires ? Intégrant la transition écologique

 Comment promouvoir et accompagner au mieux les 
projets d’architecture contemporaine ? Comment y 
associer les Architectes des Bâtiments de France ?

 Faut-il organiser une consultance régulière entre le Parc et 
les Architectes des Bâtiments de France sur des projets 
accompagnés par le Parc et/ou sur des projets à forts 
enjeux sur le territoire

 Faut-il poursuivre le conseil aux particuliers ? Comment ? 
Quel lien avec les service instructeurs des autorisations 
d’urbanisme ? Avec les CAUE ?



37

 La création d’un annuaire « local » des entreprises RGE, 
éco-artisans et architectes référencés serait-il pertinent ?

 Projet de redéfinition des cahiers des charges et du 
règlement du fonds patrimoine végétal.

 Des projets de désimperméabilisation et végétalisation des 
cours d’école.

 Une présentation des fiches « Valorisation paysagère des 
cimetières » est à organiser .

 Projet de cartographie grand public pour communiquer sur 
les actions autour des arbres fruitiers (plantations, 
variétés, etc.).



38

 Envisage t’on une formation à la taille des arbustes ?

 Faut-il encore accompagner les communes dans la gestion 
différenciée des espaces verts ? Comment ?

 Comment mieux faire prendre en compte le paysage dans 
les aménagements et les projets ?

 Comment avancer sur la requalification de certains points 
noirs paysagers ?

 Faut-il mettre en place un observatoire photographique du 
paysage ? 

 Comment sensibiliser au paysage ?



39

Solange DUCHARDT 
Chargée de mission Paysage
s.duchardt@parc-oise-paysdefrance.fr
06 27 69 40 33
03 44 63 65 65 

Marie STURMA
Chargée de mission Agriculture – Forêt
m.sturma@parc-oise-paysdefrance.fr
06 27 69 12 66
03 44 63 65 65 

Jean-Marc GIROUDEAU
Chargé de mission Urbanisme
jm.giroudeau@parc-oise-paysdefrance.fr
06 27 69 65 93
03 44 63 65 65 

Philippe MEURANT
Architecte
p.meurant@parc-oise-paysdefrance.fr
06 27 69 12 59
03 44 63 65 65 

Parc naturel régional Oise - Pays de France
Château de la Borne Blanche

48 rue d'Hérivaux
60560 ORRY-LA-VILLE

Standard : 03 44 63 65 65
contact@parc-oise-paysdefrance.fr
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